
ATTESTATION
DE PRISE DE CONNAISSANCE

du règlement de fonctionnement

Je  soussigné(e)        , avoir pris connaissance du règlement de 
fonctionnement de la halte-jeux les loupiots, dont un exemplaire m’a(nous) a été remis.

J’ accepte l’ensemble des dispositions dudit règlement et je m’ engage à en respecter toutes les clauses.

A        , le
Signature(s) précédée(s) de la mention « Lu et approuvé »

Représentant légal de l’enfant                                                                 La responsable de la Halte-Jeux 
Nom
Prénom

Le Maire de Saint-Leu d’Esserent sis à 14 Place de la Mairie 60340 Saint-Leu d’Esserent a désigné l’ADICO sis à Beauvais (60000), 5 rue Jean Monnet en qualité 
de délégué à la protection des données. Ce traitement est basé sur l’exécution du contrat d’accueil de l’enfant à la Halte-Jeux. Les données recueillies 
dans ce formulaire sont destinées au Centre Communal d’Action Sociale et sont transmises à la caisse des allocations familiales, organisme fi nanceur 
de l’aide au logement. Elles sont conservées durant 4 années. Conformément aux articles 15 à 22 du règlement 2016/679 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016, vous disposez d’un droit d’accès, de rectifi cation, d’effacement, de limitation, d’opposition et de portabilité des données vous 
concernant. Pour exercer ces droits, nous vous invitons à contacter le service communication par mail à communication@saintleudesserent.fr ou par 
voie postale à Mairie, 14 Place de la Mairie 60340 Saint-Leu d’Esserent. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits ne sont pas respectés, 
vous pouvez adresser une réclamation en ligne ou par voie postale à la CNIL.

les Loupiots
LA HALTE-JEUX

UN TEMPS POUR JOUER

Pour les enfants de 3 mois à 4 ans
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